Cher  jeune  arbitre

Nous tenons à nous adresser à toi personnellement

Tout d’abord un grand merci . 

Tu sers ton club , mais avant tout tu sers le handball.

C’est grâce à toi que le handball peut évoluer. 

Tu es le garant 

De l’organisation du jeu,

Du respect de l’esprit du jeu,

Du plaisir de jouer dans les règles.

Pour cela tu dois connaître le règlement. Tu dois te montrer concentré, attentif, réactif sur le terrain.

Etre un jeune arbitre c’est dur !

Surtout quand les joueurs protestent et les managers poussent à la faute.

Il ne faut pas se contenter de voir. Il faut décider et oser appliquer la décision. C’est le grand problème de l’apprentissage. 

Aujourd’hui nous te disons

HALTE A LA PERMISSIVITE

STOP A L’ANTI-JEU SYSTEMATIQUE.
Tu n’arbitres pas de la Ligue 1 .

· Les joueurs n’ont ni la technique , ni la puissance physique pour supporter des fautes à la limite du règlement.

· Tu n’est pas encore au stade de la gestion d’un match. A ton niveau tu dois faire respecter et comprendre la règle. Tous les joueurs sont loin de connaître le code.

Le jeune arbitre est déjà un « aide-éducateur ». Il doit aider le joueur à évoluer.

· Un défenseur qui ceinture systématiquement dans son rapport de force avec l’attaquant ne saura plus se déplacer correctement pour neutraliser son vis à vis.

· Le handball ne peut pas évoluer si les défenseurs ont le droit de se servir d’actions anti-sportives.

L’arbitre qui ne siffle pas les actes systématiques d’anti-jeu (même bénins) devient complice de la détérioration du jeu.

RAPPEL  IMPORTANT.

Il est interdit (8 :2, c et d )

· De retenir le joueur adverse ou de l’agripper (par le corps ou le maillot), de le pousser,….

· De gêner, harceler ou mettre en danger le joueur adverse de manière irrégulière.

Une action irrégulière (8 :3), prioritairement dirigée vers le joueur adverse et non vers le ballon, doit être sanctionnée progressivement.

Une disqualification directe (8 :5) est préconisée pour les cinq cas suivants :

· Accrochage latéral ou postérieur du bras lanceur.

· Poussette importante arrière ou latérale.

· Attaque au visage.

· Touche intentionnelle de l’adversaire avec le pied ou le genou.

· Tirer sur la figure du défenseur immobile lors d’un jet franc.

(Idem lors du penalty sur le gardien)

L’arbitre est vigilant lors de l’exécution des jets.

Que le jet soit sifflé ou non, les adversaires doivent rester à 3 m tant que la balle n’a pas quitté les mains du lanceur.

Un arbitre ne peut pas accorder un but entaché d’une faute du buteur (marcher, zone,..), même si ce dernier résistait à une charge irrégulière. Il faut revenir à la faute.

Etre arbitre , ce n’est pas simple.

Il faut
Avoir la connaissance de la règle



Savoir reconnaître les fautes



Oser appliquer les sanctions.

Si tu veux progresser et faire progresser le handball, ne tolère pas les actions qui ternissent le jeu, aie le courage de les sanctionner.

Bon courage.









P/o les formateurs 










D.R.

